
PV AGO 17/02/22 MB 1 
 

           OZOIR-LA-FERRIERE 

 

 

 

 

 

L’Assemblée Générale Ordinaire est ouverte à 14 H 15 

Membres convoqués : 112  

Sur 112 membres convoqués, 43 sont présents, 10 sont représentés, et 26 pouvoirs blancs soit 79 votants.  

  1/MOT D’ACCUEIL DE LA PRESIDENTE 

La  Présidente, Dominique VANRYSSEL, souhaite la bienvenue à tous les membres et les remercie de leur présence. 

Elle  remercie également les invités : 

o Suzanne BARNET  représentante de la mairie 
o Daniel GALLAND  VP communication  de l'URAVF IDF. 
o  

Le PV de l’AGO du 30 novembre 2020 est mis au vote et approuvé à l’unanimité. 

  2/RAPPORT MORAL 

• Rappel de l’objet et de l’esprit de l’AVF 

• Évolution des effectifs 

• Remerciements aux bénévoles et à la Mairie d’Ozoir-La-Ferrière 

 
La Présidente évoque ce drôle de début d'année où l'épidémie est revenue comme un  boomerang, elle souhaite que 2022 ne ressemble pas aux deux années 
précédentes qui nous laisseront beaucoup d'amers souvenirs et espère que nous soyons enfin débarrassés de ce satané virus. Nous y avons presque cru il y a six 
mois, lorsque nous avons pu reprendre nos activités après de longs mois de contacts restreints, une période longue et difficile pour chacun d'entre nous. 
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 La rentrée 2021/2022 a eu lieu le 09 septembre 2021 : 112 adhérents inscrits. La fréquentation nombreuse aux activités proposées pendant les quatre derniers 
mois de l'année 2021 témoignait du plaisir que nous avions tous à nous retrouver. A nouveau, la mairie nous a mis à disposition  les salles Beaudelet  
moyennant des contraintes sanitaires : le contrôle du passe sanitaire et la tenue d’un cahier de présence. Les inscriptions ont été faites sur place ou par 
correspondance. 

La saison 2020/2021 : La rentrée s’est faite le 05 octobre 2020 avec 105 adhérents inscrits. Malheureusement, les salles ont été fermées le 16 octobre 
2020.Nous avons tenu compte de ces fermetures dans le prix de la cotisation 2021/2022. Les adhérents qui nous ont soutenus  pendant cette période difficile 
sont remerciés. Pour garder le lien et remplacer les sorties culturelles un reportage préparé et envoyé toutes les semaines par Victorine Guillaume a été mis en 
place. Il traitait de sujets d’actualité (Noël, la Tour Eiffel, Notre-Dame…),  avec des photos de créations  envoyées par nos adhérents, avec des anagrammes, 
des recettes de cuisine…Grace à elle un véritable lien a été créé et apprécié par car nos adhérents.  

La Présidente remercie également  

- toutes les animatrices (et animateurs) sans lesquels l’AVF ne pourrait pas vous proposer cette large palette d’activités.  

- la mairie qui nous met à disposition les salles Beaudelet gracieusement toute l’année et nous a fourni le matériel nécessaire au bon déroulement de notre AG 
de ce jour. 

- le Bureau et le Conseil d’Administration. 

Elle nous informe que pour 2022, les projets sont là, ceux du 1er trimestre seront présentés. Le début d’année est le moment des bonnes résolutions. N’oubliez 
pas que notre Association ne peut être active que grâce à l’action des bénévoles. Alors, si vous voulez bien consacrer un peu de temps à l’AVF, dans la bonne 
humeur, rejoignez-nous, nous serons heureux de vous accueillir. 

La Présidente nous rappelle l’objet de l’AVF d’Ozoir : accueillir les nouveaux arrivants et faciliter leur intégration  dans notre ville et notre région afin qu’ils 
puissent s’adapter au mieux à leur nouvel environnement.  Aujourd’hui, la majorité de nos adhérents sont des retraités dont la plupart sont installés dans la 
commune depuis longtemps.  

L’AVF d’Ozoir a le statut d’Association loi 1901 et est animée par des bénévoles. L’AVF d’Ozoir ne poursuit aucun but politique ou confessionnel et notre 
Conseil d’Administration veille à ce que l’association ne soit pas utilisée à des fins politiques, partisanes et commerciales. 

Les valeurs de notre Association sont basées sur : 

1) L’Accueil : c’est l’essence de notre objectif. C’est un savoir-faire,  un savoir-être. Accueillir, c’est aller vers l’autre.  

2) La convivialité : Avec des animations nombreuses et variées permettant de développer le réseau social de nos adhérents ou de recréer un tissu 
relationnel et amical. 
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Présentation des membres du Bureau et fonction 

 

Dominique VANRYSSEL Présidente 

Viviane CABE  Vice-Présidente - Chargée du Service du  Nouvel Arrivant 

Michèle BUZZETTI     Secrétaire générale 

Victorine GUILLAUME  Trésorière 

 

 Présentation du CA et Fonction 

 

1. Agnès Alexandre, Accueil et Animatrice 

2. Jacques Bachelery : Responsable des repas 

3. Huguette Benassi : Accueil et animatrice 

4. Yolande Dufour: Ravitaillement  

5. Wilma Fiet : Webmestre 

6.          Jean Fouillaud : Secrétaire adjoint 

7.          Louisette Lemaitre : Animatrice et sortie Seine-et-Marne 

8.          Daniel Litzler   

 

Présentation des chargés de missions 

 Christiane Ardaen : Grandes sorties (hors Ile-de-France) 
 Jean-Marie Benassi : Relations publiques et formation 
 

Evènementiels : Jacques Bachelery et Jean-Marie Benassi. Ravitaillement : Yolande Dufour et Dominique Mogade 
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Présentation des animateurs : 

 Agnès ALEXANDRE : Tableaux 3D,  Bijoux 
 Joëlle ARHENS : Dessin aquarelle 
 Carmen BACHELERY : Théâtre 
 Marie BARBE : Peinture sur bois 
 Huguette BENASSI : Décorations de vase, Décorations de Noël, Mosaïque 
 Michèle BUZZETTI : Club de lecture 
 Pascale CADY : Carterie (cartes d’anniversaire, de Noël…) 
 Rosemary COX : Conversations anglaises « débutant et élémentaire » 
 Martine DAVID et MONIQUE LECAZOULAT : Techniques du patchwork 
 Jacotte DUPUIS : Tricot, Aquarelle 
 Victorine GUILLAUME : Bijoux en perles 
 Louisette LEMAITRE : Scrapbooking, sorties Ile-de-France, spectacles à Paris 
 Bernard OUTTERS : Petites marches 
 Annick REYNIER : Atelier mémoire 
 

  3 /RAPPORT D’ACTIVITES 

La Présidente présente le résumé des activités de l’association au cours de l’année passée.  

Activités régulières : 

Lundi : Dessin – Peinture/aquarelle - Peinture sur bois – Cartes – Scrapbooking – Conversation anglaise 

Mardi : Jeux de société - Bijoux en perles - Petites marches  

Jeudi : Tricot - Techniques du Patchwork 

Activités ponctuelles : 

Pour Noël : Boules, couronnes, calendriers de l’Avent, décorations de table, santons…  

Tous les mois : Des livres et vos mots (club de lecture) 

Tous les trimestres : Lectures-débats avec la bibliothèque d’Ozoir-La-Ferrière   

Evènement : A vos jardins les 10 et 11 octobre 2020 

   

4/RAPPORT FINANCIER 

Les éléments financiers sont présentés et commentés par Victorine Guillaume 
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              COMPTE DE RESULTAT 2020/2021   AU 31 AOUT 2021 

  Dépenses Recettes Soldes 

PRODUITS       

Cotisations Adhérents   2590,00 € 

 Produits Financiers 2020   30,29 €  

Excédent exercice 2019/21  2905,59 €  

Subventions   125,00 €  

TOTAL DES PRODUITS 

  
5650,88 € 

FRAIS DE FONCTIONNEMENTS       

Cotisation URAVF 877,20 €    

Frais bancaires 92,10 €   

Assurances 205,94 €    

Frais Administratifs 967,27 €    

Frais COVID 168,95 €   

TOTAL FRAIS DE FONCTIONNEMENT 

 

  2311,46 € 

                                              FRAIS ACTIVITES       

Total Frais des Activités 

 

   

Total des dépenses 2311,46 €    

Total des recettes         5650,88 €  

SOLDE    3 339,42 € 

                                       COMPTES DE TRESORERIE AU 31 AOUT 2021   

Caisse Epargne       1 729,61 € 

Livret Caisse Epargne 5 995,74 € 

Caisse  87,73 € 

                                                                                                   TOTAL TRESORERIE  7 813,08 € 

 Produits constatés d’avance          -61,13 € 

                                                                                                                           SOLDE 7 751,95 € 

SOLDE TRESORERIE  7 751.95€ 

REPORT SUR EXERCICE 2021/2022 - 3 339.42€ 

FOND DE ROULEMENT-RESERVE = 4 412.53€ 
 



PV AGO 17/02/22 MB 6 
 

 5/PROJETS 2021/2022 

  La Présidente nous présente les nouveaux projets pour 2021/2022 

Projet  SNA 

1. Accueil du nouvel adhérent 
Un groupe de travail composé de : Agnes Alexandre, Viviane Cabe, Huguette Benassi, Yolande Dufour, Victorine Guillaume, Louisette Lemaitre, Dominique 
Vanryssel, a travaillé sur le projet « Service au Nouvel Adhérent » 

L’accueil est la vitrine de notre Avf, aussi un état des lieux a été fait afin de mesurer nos faiblesses et nos forces : 
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NOS PROJETS : 
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 Suite à la présentation du projet Accueil un adhérent à proposé que chacun porte un badge avec son nom 

 

Projet ASSOCONNECT 

Un autre projet important pour la gestion au quotidien a été présenté par Victorine,  il s’agit d’adhérer a AssoConnect  qui est un logiciel en ligne rassemblant, 

sur une même plateforme et de façon synchronisée, toutes les fonctionnalités requises pour la gestion d'une association. Il est doté d'un espace membre 

permettant d'accéder à toutes les données personnelles. Une formation sera nécessaire pour les utilisateurs du site. 

 

Daniel Galland VP communication  de l'URAVF IDF est intervenu pour nous informer que les  AVF de l'IDF se sont orientés vers AssoConnect dès 2019 et 

qu’actuellement une dizaine de sites locaux, rassemblant environ 3000 adhérents, l'ont adopté. En dépit de quelques bugs et de difficultés à nous faire entendre, 

AssoConnect reste leader dans son domaine. Il nous est proposé un référent,  Raymond Jian, dont  la mission, comporte les objectifs suivants : 

1. Coordonner une interface entre les utilisateurs et un responsable clients d'AssoConnect en mesure de répondre à nos attentes, en termes de service rendu et de 

coûts. 

2. Créer un espace utilisateurs pour partager notre savoir-faire et le transmettre à de nouveaux utilisateurs. 

3. Rechercher des alternatives à AssoConnect car il n'est jamais bon d'être un client captif. 

Ces objectifs seront poursuivis en concertation avec l'UNAVF. 

 A noter également : qu’en plus de ce logiciel, des informations, des formations seront mises en places pour aider les AVF à gérer leur site, et toute leur 

communication informatique. Un état des lieux a été fait auprès de chaque AVF, et un interlocuteur dédié a été mis en place pour faciliter la gestion de ces 

outils.  

 

Projets 2021/2022  suite : 

 Déjeuner Spectacle au K’baret le dimanche 13 février 

 Après-midi « bowling » le vendredi 18 mars 

 Journée dans l’Yonne le jeudi 7 avril 

 Spectacle SHEN YUN le dimanche 8 mai  

 Loto avec repas 

 Pique-nique en Juin 

 Pétanque sur un terrain dédié le vendredi après-midi 

 Sorties culturelles sur Paris 

 Initiation individuelle à l’informatique (PC/tablette/Smartphone) pour les débutants et les personnes qui manquent de pratique : découverte d’internet, 

Facebook, emails … 

6/PROJET DE l’UNAVF :  

Soucieuse de moderniser son image et d’actualiser ses structures, l’UNAVF a initié une réflexion sur le fonctionnement des AVF aux niveaux local et régional 

Le groupe de travail « statuts, gouvernance » a travaillé sur la cohérence des documents (statuts et règlement intérieur), dont certaines dispositions étaient 

parfois incomplètes, contradictoires ou incompréhensibles et sur l’adaptation de ceux-ci à la taille des AVF locaux. Le monde a été modifié par la pandémie, 

situation préjudiciable aux Associations dont les AVF : avec une perte sensible du nombre d’adhérents et de bénévoles suite à plus d’une année blanche.   Pour 
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la pérennité des AVF, une dynamique de renouveau et de développement est indispensable.   En conclusion des différentes enquêtes réseau et de la situation 

constatée, un Projet Associatif sera présenté avec les orientations concrètes de son plan d’action. La mise en œuvre du Projet Associatif se fera par 

l’organisation de Commissions dont l’objectif principal est de partager des informations, des savoir-faire et des connaissances sur des thématiques d’intérêt 

général : accueil, animations, formations, relations extérieures, site Web et réseaux sociaux. 

Daniel Galland est intervenu au sujet des statuts : Le groupe de travail constitué au niveau national durant le confinement a élaboré de nouveaux Statuts avec 

comme objectifs principaux de : Simplifier le modèle actuel pour le rendre moins contraignant, le compléter par un règlement intérieur plus détaillé, fixer les 

règles de gouvernance, préciser le rôle du Président, alléger les règles concernant la composition du bureau et du conseil. Les principales modifications 

statutaires qui en découlent concernent: l'adaptation du nombre d'administrateurs à la taille des AVF, le rôle du Président, la suppression de la limitation du 

nombre de renouvellements de mandats, la possibilité de limiter la représentation de l’association à un Président et un Trésorier Le règlement intérieur qui vient 

compléter les dispositions des statuts de l'association, permet de définir les modalités pratiques de fonctionnement de chaque AVF et de les faire évoluer sans 

avoir recours au vote d’une AGE. Il apporte en particulier des précisions sur le fonctionnement et la compétence des organes sociaux que sont les assemblées, 

le conseil et le bureau.  

 A noter : les membres du bureau  ont assisté à une visioconférence sur ce thème,  les nouveaux documents devront être mis en place, et seront présentés 

au CA avant fin 2022. 

Daniel Galland a également souligné  l’importance du projet associatif,  une commission sur ce sujet a eu lieu le 15 février permettant un échange d’idées entre 

plusieurs AVF. Il a noté que plus il y avait d’animations et plus il y avait d’adhérents, c’est pourquoi il est important de recruter toujours de nouveaux 

bénévoles pour dynamiser nos AVF. Il encourage les adhérents à partager leur savoir-faire, leur bonne volonté pour faire des animations (ex : la marche). 

Ensuite nous sont communiqué des nouvelles de notre 20
e
 congrès les  25 et 26 Mars 2022,  les AVF sont invitées  à s’inscrire au « E. Congrès » diffusé sur 

avf-webtv.fr en cliquant sur le logo  de la chaine, en suivant le tutoriel d’inscription. Ce sera le premier « E. Congrès » dans l’histoire des AVF!  

7/RATIFICATION : un nouveau membre, Françoise Gosselin, a été coopté par le CA le 02 décembre 21. Ratification de cette cooptation par un vote 

unanime de l’AGO. 

8/BUDGET PREVISIONNEL 2021/20222  

RECETTES DEPENSES 

Cotisations Adhérents       1 600,00€ Cotisations URAVF exercice 2019/2020 405,00€ 

Provision (excèdent exercice 2020/2021       3 340,00€ Fonctionnement 2 100,00€ 

Produits financiers « intérêts livret A»             40,00€ Covid 19 600,00€ 

Subventions   Assurances 250,00€ 

  Activité : ateliers sorties évènements 1 625,00€ 

TOTAL RECETTES 4 980,00€  TOTAL DEPENSES           4 980,00€ 
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9/VOTES SUR LES RESOLUTIONS : 

 Résolution n°1 : Approbation des comptes établis au 31.08.2021 
Les Adhérents, réunis ce jour en Assemblée Générale Ordinaire, après avoir : 

-pris connaissance des états financiers des comptes clôturés le 31.08.2021 

-entendu lecture du rapport de gestion du Conseil d’Administration 

Approuvent sans restriction ni réserve, les comptes ainsi présentés dont les chiffres dégagent un excédent de: 3340.00€ (trois mille trois cent quarante euros) 

Approuvée à l’unanimité  

 

Résolution n°2 : Affectation du résultat comptable au 31.08.2021 
Les Adhérents, en conséquence des décisions prises dans la résolution N°1 et sur proposition du Conseil d’Administration, décident d’affecter la totalité de cet 

excédent soit: 3340.00€ (trois mille trois cent quarante euros)sur l'exercice 2021/2022. 

Approuvée  à l’unanimité 

 

Résolution n°3 : Quitus du mandat de gestion des Administrateur 
Les Adhérents, réunis ce jour en Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance des informations relatives à la gestion financière, administrative et 

juridique de l’Association, donnent quitus entier et sans réserve de la gestion des Administrateurs au titre de l’exercice écoulé. 

Approuvée  à l’unanimité 

 

Résolution n°4 : Quitus du mandat de gestion du Président 
Les Adhérents, réunis ce jour en Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance des informations relatives à la gestion financière, administrative et 

juridique de l’Association, donnent quitus entier et sans réserve de la gestion du Président au titre de l’exercice écoulé. 

Approuvée  à l’unanimité 

 

Résolution n° 5 : Baisse exceptionnelle des cotisations 2021/2022 pour les adhérents inscrits pour la saison2020/2021 (1er septembre 2020 au 31 août 2021)  
Ozoiriens : cotisation individuelle-10,00 € cotisation couple-15,00€ 

Extérieurs : cotisation individuelle -12,00€ cotisation couple-17,00€ 

Cotisation couple habitant Ozoir : 
1) Pour une adhérente inscrite pour la saison 2020/2021 et son mari nouvel Adhérent: 

Adhérent inscrit : 10,00€ 

Nouvel Adhérent:25.00€                             

Total pour le couple:35,00€ 

Cotisation couple extérieur: 
2) pour une adhérente inscrite pour la saison 2020/2021 et son mari nouvel Adhérent:      

Adhérent inscrit:12.00€ 

Nouvel Adhérent:27.00€ 

Total pour le couple : 39.00€ 

Approuvée  à l’unanimité 
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